


Les bonnes pratiques 
du sans tranchée, 

de la conception à la réception
Intervenants : Jean-Christophe Behrens (cabinet Merlin / Administrateur FSTT), Philippe
Lagubeau (Lagubeau conseils), Didier Moers (DGS du SIARP / Administrateur de la FSTT /
Animateur GT chartes qualité Astee), Alain Prenveille (référent du CMOST de la FSTT /
Administrateur de la FSTT)



1. La conception des travaux 

2. Le suivi et la réalisation des travaux

3. Les contrôles préalables à la réception 

4. Le CMOST

Au sommaire 



Conception des travaux : Documents généraux
Les Fascicules 70-1 (eaux écoulement surface libre) et 71 (eaux écoulement sous pression) – (*)
- Destinés à la rédaction des CCTP de marchés de travaux, mais volonté d’être didactiques et d’être une aide à la conception
- Les Travaux Sans Tranchée (TST), neufs et de réhabilitation (**), y sont spécifiquement développés, notamment au niveau :

- Des données préalables, par exemple les études de sols ou les ouvrages existants
- Du dimensionnement pour la réhabilitation (méthode de calcul 3R2014)
- De la mise en œuvre : contraintes, travaux préparatoires, phases de travaux
- De la réception des travaux par typologie de techniques mises en œuvre 

- Il y a en annexe un glossaire qui présente les différents techniques de TST, travaux neufs et travaux de réhabilitation

(*) Publiés par l’arrêté du 07 octobre 2021
(**) Réhabilitation : Réparation, rénovation et remplacement



Conception des travaux : Documents généraux
Les normes 
Il existent un certain nombre de normes qui sont périodiquement mises à jour pour tenir compte de l’évolution des techniques, 
notamment : 

- NF EN 15885 : Classification et caractéristiques des techniques de rénovation, de réparation et de remplacement des réseaux d’évacuation et 
d’assainissement (novembre 2018)

- NF EN 12889 : Mise en œuvre sans tranchée et essais des branchements et collecteurs d’assainissement (octobre 2022)

- NF EN ISO 11295 : Systèmes de canalisation en  plastique destinés à la réhabilitation des réseaux enterrés : Classification et vue d’ensemble des activités 
stratégiques et opérationnelles (février 2022)

- NF EN ISO 11296-1 : Systèmes de canalisation en plastique pour la rénovation des réseaux de branchements et de collecteurs d’assainissement enterrés sans 
pression : Généralités (mai 2018), et suivantes

- NF EN ISO 11297-1 : Systèmes de canalisation en plastique pour la rénovation des réseaux de branchements et de collecteurs d’assainissement enterrés sous 
pression : Généralités (avril 2018), et suivantes

- NF EN ISO 11298-1 : Systèmes de canalisation en plastique pour la rénovation des réseaux enterrés d’alimentation en eau : Généralités (avril 2018), et 
suivantes

- NF EN ISO 11299-1 : Systèmes de canalisation en plastique pour la rénovation des réseaux enterrés de distribution de gaz : Généralités (décembre 2018), et 
suivantes



Conception des travaux : Documents généraux
Les normes 



Conception des travaux : Documents généraux
Les normes 



Conception des travaux : Documents généraux
Le guide technique des travaux à proximité des réseaux, en cohérence avec les fascicules



Conception des travaux : Documents généraux
Les chartes de qualité (téléchargeables sur le site de l’ASTEE)
Démarche partenariale fixant clairement le champ d’actions et les responsabilités de tous les acteurs, ainsi que les interfaces 
entre eux, afin de garantir une opération de qualité. Sa mise en application locale est une décision du Maître de l’ouvrage.
En cours de révision pour intégrer plus explicitement les travaux sans tranchée



Conception des travaux : Documents spécifiques aux travaux de réhabilitation
La famille des normes NF EN ISO 11296, et suivantes : 



Conception des travaux : Documents spécifiques aux travaux de réhabilitation
La méthode de calcul 3 R2014 : Logiciel qui a été développé en 2014 pour mettre en œuvre la 
nouvelle note de calculs 3R2014 pour le dimensionnement de la réhabilitation par chemisage et par 
tubage des réseaux d’assainissement gravitaires, établie au sein du groupe de travail de l’ASTEE

Saisie des données de la canalisation et de son environnement à prendre en compte 
dans le calcul du dimensionnement :
- Etat (trois états I, II et III)
- Ovalisation
- Autres imperfections
- Charges permanentes et routières
et autres surcharges éventuelles
- Nature de sols (pour les états II et III)
- Hauteur de remblai
- Niveau de nappe



Conception des travaux : Documents spécifiques aux travaux de réhabilitation
Les fiches techniques publiées en 2017 (Revue TSM de l’ASTEE – juin 2017)



Conception des travaux : Documents spécifiques aux travaux de réhabilitation
Les recommandations 3R22 publiées en juillet 2022 par l’ASTEE

Le document est constitué de trois parties :
Opérations préalables : Investigation et évaluation des réseaux
(inspection visuelle et auscultation) le chapitre contient des cadres
guides pour la rédaction de C.C.T.P. et l'établissement de
bordereaux de prix pour l’inspection visuelle et les techniques
d’auscultation.

Diagnostic et Préconisations : le chapitre détaille le dossier
d’ouvrage, les objectifs et les résultats du diagnostic.

Travaux : Pour chacune des techniques applicables aux
canalisations ainsi qu'aux ouvrages annexes, le chapitre contient
des cadres guides pour la rédaction d'un C.C.T.P. et
l'établissement du bordereau de prix Pour le chemisage et le
tubage, des méthodologies de calcul (3) et de prise en compte des
impacts environnementaux sont proposées.



Conception des travaux : Documents spécifiques aux travaux neufs
Les guides et recommandations de la FSTT
- Microtunneliers : Recommandations (2003)

- Microtunnels : De la conception au DCE (2012, en cours de révision)

- Forages dirigés : Recommandations (2015)

- Recommandations pour l’utilisation d’un gyroscope pour le récolement d’ouvrages posés par technique sans tranchée (2015)

- Guide tarière : De la conception au marché de travaux (2022)



Des critères pour bien choisir les entreprises
• Les critères d’analyse des offres permettent d’encadrer au mieux le choix de l’entreprise, ils sont modulables en 

fonction des contraintes du chantier :

- Valeur technique (comprenant des sous-critères) = 60 %
- Prix = 40 %

• Le résultat des études préalables permet de définir la nature des travaux → élaboration des pièces 
techniques du DCE

Permet aux entreprises d’élaborer une offre répondant aux exigences et particularités du chantier. 



Préparer le chantier pour appréhender les problèmes



Les travaux
Les exigences sécurité et qualité :

• Les qualifications des entreprises 
• La marque NF 390
• Le label Canalisateurs

Le marché des TST en 2025



Les 
qualifications 
des entreprises

§ Toutes les personnes impliquées à quelque degré que ce soit dans le 
travail en espace confiné doivent avoir reçu préalablement à leur prise de 
fonction, en sus des formations de base à la sécurité, une formation 
renforcée, spécifique aux risques rencontrés.
Il est recommandé que le personnel d’encadrement suive la même 
formation.(source INRS)

§ Dans le secteur de l’assainissement, le Réseau Prévention, les 
fédérations professionnelles et les organismes de formation ont 
développé une procédure de certification de compétences pour les 
intervenants (CATEC : Certificat d’aptitude au travail en espace confiné)

• CATEC
• AIPR

• Amiante SS3 et SS4

• Identifications Professionnelles

• LABEL Canalisateurs

• NF 390



§ Obligation de compétences pour les personnels intervenant à proximité des réseaux.

Réforme anti-endommagement du1er janvier 2018, relative au renforcement des 
compétences des intervenants en préparation et exécution des travaux à proximité des 
réseaux. Tous les acteurs – les maîtres d'ouvrage publics et privés de travaux ainsi que leurs 
appuis en maîtrise d’œuvre, et les entreprises de travaux – sont concernés

§ Qu'est-ce que l'AIPR, et quels types de personnels doivent en disposer ?

Les compétences acquises par un salarié intervenant dans la préparation ou l’exécution de 
travaux à proximité des réseaux se concrétisent par l'Autorisation d'Intervention à Proximité
des Réseaux (AIPR) que lui délivre son employeur.

• CATEC

• AIPR
• Amiante SS3 et SS4

• Identifications Professionnelles

• LABEL Canalisateurs

• NF 390

Les 
qualifications 
des entreprises



§ Protection des travailleurs

Afin de protéger les travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante, 
le Code du travail différencie :
• les travaux de retrait et d’encapsulage de l'amiante, dits de « Sous-section 3 »,

• les interventions sur des matériaux ou appareils susceptibles de libérer des fibres d'amiante, dites de « Sous-
section 4 »

Si pour les travaux de réhabilitation la sous-section 4 est suffisante, pour toute opération 
exposant à l’amiante, le D.U. et le PPSPS précisent les mesures de protection collective et 
les équipements de protection individuelle. Le mesurage de l’empoussièrement et le 
contrôle du respect de la valeur limite doivent être réalisés par des organismes accrédités.

Les travailleurs exposés à l’amiante doivent recevoir une formation spécifique 
amiante (sous-section 3 et sous-section 4).

• CATEC

• AIPR

• Amiante SS3 et 
SS4

• Identifications Professionnelles

• LABEL Canalisateurs

• NF 390

Les 
qualifications 
des entreprises

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-026
https://www.inrs.fr/dms/inrs/PDF/document-reference-amiante-ss3/document-reference-amiante-ss3.pdf
https://www.inrs.fr/dms/inrs/PDF/document-reference-amiante-ss4/document-reference-amiante-ss4.pdf
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-026
https://www.inrs.fr/dms/inrs/PDF/document-reference-amiante-ss3/document-reference-amiante-ss3.pdf
https://www.inrs.fr/dms/inrs/PDF/document-reference-amiante-ss4/document-reference-amiante-ss4.pdf


§ Un atout pour les maîtres d’ouvrage et les maîtres d’œuvre
L’identification professionnelle de la FNTP est un outil à la disposition des maîtres d’ouvrage 
et des maîtres d’œuvre. Elle atteste de la capacité des entreprises à réaliser un ouvrage.

Grâce aux identités professionnelles qui figurent sur la carte professionnelle de l’entreprise, 
ils sont ainsi à même de s’assurer que leurs travaux seront confiés à une entreprise qui les 
réalisera dans les meilleures conditions.

§ Un répertoire (lien FNTP) réparties en 7 grandes familles d’activités dont la famille 5 
« Eau, assainissement, autres fluides » avec la sous-famille :

52 : Réhabilitation des canalisations sans tranchée
• 521 : Canalisations sans pression DN > 1000mm ou équivalent : L’entreprise détient l’expertise des travaux en 

sécurité au contact et dans des égouts, comprenant les consignations, accès, confection de batardeaux, 
dérivations et toutes mesures préservant la santé et la sécurité du personnel.

• 5211 : Rénovation continue des ouvrages par chemisage ou tubage

• 5212 : Réparation de canalisations

• 5213 : Rénovation continue des ouvrages par coques, enroulement hélicoïdal, par projection

• 5214 : Rénovation continue des ouvrages par injections de collage, régénération et étanchement 
d’ouvrage visitables par l’intérieur

• CATEC

• AIPR

• Amiante SS3 et SS4

• Identifications 
Professionnelles

• LABEL Canalisateurs

• NF 390

Les 
qualifications 
des entreprises

https://www.fntp.fr/nomenclature-des-travaux-publics/
https://www.fntp.fr/nomenclature-des-travaux-publics/


52 : Réhabilitation des canalisations sans tranchée
• 522 : Canalisations sans pression DN ≤ 1000mm ou équivalent

• 5221 Rénovation continue par techniques multiples spécialisées: tubages avec ou sans espace annulaire, 
chemisages, etc.,

• 5222 Réparation ponctuelle en place: réparation par robot à fonctions multiples : reprise d’étanchéité, 
confortement mécanique de la canalisation, traitement des raccordements défectueux. Etanchement de 
joints ou fissures par injection et tests sous pression. Chemisage partiel (manchettes).

• 5223 Remplacement: remplacement avec éclatement ou extraction de la canalisation existante ou selon 
EN 12 889 : (battage, poussage

• 523 Canalisations sous pression : Pour l’alimentation en eau : selon NF EN 805 ; pour l’AEP : selon fascicule 71 et 
ses annexes (conformité des matériaux, protections du réseau, butées, essais de pression).

• 5231 Rénovation continue :tubages avec ou sans espace annulaire, chemisages, etc.

• 5233 Remplacement: remplacement avec éclatement ou extraction de la canalisation existante ou selon 
EN 12 889 : battage, poussage …

• 524 Réhabilitation de branchements sans tranchée

• 5241 Rénovation sur canalisations sans pression par chemisage ou tubage.
• 5242 Rénovation ou remplacement sur canalisations sous pression Par chemisage ou par remplacement 

avec éclatement ou extraction.,…).

• CATEC

• AIPR

• Amiante SS3 et SS4

• Identifications 
Professionnelles

• LABEL Canalisateurs

• NF 390

Les 
qualifications 
des entreprises



§ Plus de 30 ans d’existence

Créé en 1990, il est attribué aux :
• entreprises spécialisées dans la pose de canalisations qui en font la demande,

• et dont la qualité du travail et le professionnalisme ont été constatés par les membres de la Commission, 
composée de représentants de la maîtrise d’ouvrage, de la maîtrise d’œuvre, des agences de l’eau, et des 
professionnels des métiers.

Depuis, il a subi différentes évolutions par :
• Dématérialisation des demandes, 

• Barème de notation plus cohérent, 

• Développement de la partie QSE,

• Présent par le biais d’un QR-Code sur la carte professionnelle Travaux Publics

• Evolution de la notation

• CATEC

• AIPR

• Amiante SS3 et SS4

• Identifications Professionnelles

• LABEL 
CANALISATEUR

• NF 390

Les 
qualifications 
des entreprises



§ Principes du label
• Atteste de la compétence et du professionnalisme d’une entreprise pour réaliser une prestation de pose ou de 

réhabilitation de canalisations

• D’une durée de validité de 3 ans

• Délivré par une commission mixte (MOA, MOE publics et privés, professionnels …)

• 5 spécialités :
• CATEC

• AIPR

• Amiante SS3 et SS4

• Identifications Professionnelles

• LABEL Canalisateurs
• NF 390

§ Notation et niveaux de label
• En dessous de 11, le label ne sera pas attribué

• De 11 à 15, le niveau sera Engagé

• De 15 à 18, le niveau sera Performant

• De 18 à 20, le niveau sera Excellent

Les 
qualifications 
des entreprises



§ La marque de qualité NF 390, systèmes de canalisation plastiques pour la rénovation des 
réseaux d’assainissement

Caractéristiques certifiées par le CSTB pour l’AFNOR, avec un niveau de performance plus
exigeant que les normes NF EN 11296-4 ; NF EN 14654-2 ; NF EN 1610 :
• Etanchéité du procédé ;

• Processus de production et maitrise de la qualité appliquée aux chantiers ;

• Selon spécifications complémentaires : Conformité au DTA N°XX/XX-XXX ;

• Valeurs minimales de suivis :

• Epaisseur structurante ;

• Module de flexion garanti ;

• Contrainte de flexion garanti à rupture ;

• Allongement de flexion garanti à rupture ;

• Valeurs minimales initiales :

• Module de flexion en milieu humide ;

• Contrainte de flexion à long terme ;

• Allongement de flexion en milieu acide ;

• Coefficient de poisson ;

• CATEC

• AIPR

• Amiante SS3 et SS4

• Identifications Professionnelles

• LABEL Canalisateurs

• NF 390

Les 
qualifications 
des entreprises

https://www.cstb.fr/bases-donnees/rechercher-un-document?q=NF390&take=18&page=0


§ Un marché mûr!
Exemple du chemisage polymérisé en place 

• 18 chemises sous DTA (document technique d'application)
• 44 chemises sous marque de qualité NF 390
• 19 entreprises détenant un label Réhabilitation
• 500 km de chemisage assainissement/an

• Les TST sont des techniques opérationnelles avec un
retour d'expérience de plus de 40 ans

• Mise en place d'un CQP opérateur de réhabilitation

• CATEC

• AIPR

• Amiante SS3 et SS4

• Identifications Professionnelles

• LABEL Canalisateurs

• NF 390

Les 
qualifications 
des entreprises

https://www.cstb.fr/bases-donnees/rechercher-un-document?q=NF390&take=18&page=0






Les contrôles de réception dans les fascicules



Le contrôle des travaux :

ITV, tests d’étanchéité et de compactage

Réalisés par une entreprise de contrôle accrédité COFRAC. 

Contrôle à l’avancement → permet de corriger les éventuelles non conformités rapidement.

Les travaux sont réceptionnés une fois l’ensemble des tests conformes, l’état des lieux réalisé,…

Les tests sont envoyés à l’Agence de l’Eau. Si des tests n’ont pu être conformes en raison de contraintes 
particulières, le maître d’ouvrage joint un rapport en expliquant les raisons.



Le dossier des ouvrages exécutés



Le CMOST (collectif des Maîtres d’Ouvrage du Sans tranchée) de 
la FSTT

DANS QUEL BUT ?
• Mieux connaitre les besoins de la MOA
• Leur apporter des services 
• Leur fournir un espace d’expression et d’échange confidentiel
• Capitaliser sur les échanges
• Impliquer davantage les MOA dans nos évènements & actions (VST, JT, 

formations, ateliers…)
• Mieux faire connaître nos formations
• Adapter notre programme de formations aux besoins des MOA 
• Fournir de la matière aux adhérents et faire travailler les ateliers FSTT.



´ un référent : Alain PRENVEILLE, ex Rennes Métropole - Admin. FSTT

´ un comité consultatif :
´Pascal AUSSANT, RICE – GRT GAZ – Admin. FSTT

´Thomas CHERON, Membre FSTT
´Patrice DUPONT, CD93 – Président FSTT

´Didier MOERS, SIARP - Admin. FSTT

´ une assistance opérationnelle
´Virginie BAFFET, FSTT
´Stéphane RUELLAN, Provaltis

L’ORGANISATION du CMOST



UNE PLATEFORME COMMUNAUTAIRE

Plateforme communautaire mise à disposition des MOA, membres du CMOST et du Copil 
CMOST pour :
´ favoriser les échanges et le partage d'expérience entre MOA,
´prolonger les échanges entre 2 webinaires,
´ s’informer, trouver des ressources…



MERCI DE VOTRE ATTENTION


